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Les communautés de prêtres dans la France 
du xvnr siècle: un clergé en dehors de la norme?' 

Introduction 

Dira-t-on encore que les curés et les vicaires qui servenr les paroisses mérirenr par la 

des égards, et que les communalistes qui n'onr que leur office a chanrer, et qui sont des 

gens inutiles a l'Églize sonr indignes d 'aucune considération et d'aucun ménagemenr? 

mais il faudrait en dire autant de tous les chanoines, et a supposer que les communalis

tes sonr inutiles a l'Églize.2 

Un seul mot semble devoir ca ractériser la fonction du prêtre au XVIII" siècle, est-i l 

« util e» ? Le terme s'entend de deux façons. Tout d 'abord , il s'agit de l'utilité sociale. Le 

prêtre, qui prend le plus souvent les traits du curé de campagne, est un homm e 

«éclairé», un homme du savo ir. En effet, le clerc « util e » est tout particulièrement celui 

qui a en charge une paro isse. Il s'agit du curé, chargé de la cura animarum. Formé au 

séminaire, possédant une bibliothèque, il est à même de porter secours à ses contem

porains, par exemple en leur faisant parc des derniers progrès en matière d 'agronomie. 

Le prêtre est aussi, et de plus en plus, un agent de l'ordre public, un fid èle relais de 

l' intendant ou de son subdélégué. Au fil du temps, les considérations du « monde » finis

sent par gagner l'Église elle-même. 

La citation qui ouvre l' introduction est extraite d 'un mémoire de l'année 1761 . Les 

auteurs en sont les communalistes d 'Ariane en Livradois, dans le diocèse de Clermont3
• 

Les termes et le ton utilisés montrent combien les prêtres sont pleinement conscients 

du débat. Dans ce contexte, si l'on pose la question de savoir si les sociétés de prêtres 

constituent un clergé en dehors de la norme, on doit avoir à l'esprit que cette dernière 

est alors elle-même en pleine mutation . Le cridentisme tout puissant cède peu à peu du 

terrain face à « l'utilitarisme » des Lumières. Aussi, on pourra s'interroger sur les critè-

1. La question sera principalement traitée à travers l'exemple du diocèse de Clermont. Cependant, nous 
aurons l'occasion de nous appuyer sur des cas observés dans d 'autres provinces. 

2. Arch. dép. du Puy-de-D ôme, 2 G 474 (n° ] ), Lettre, datée du 6 novembre 1761, envoyée à « Mess ieurs 
de la chambre ecclésiastiq ue de C lermont-Ferrand ». 

3. Du fair de leur organisation beaucoup plus structurée, les collèges de communalisres ont laissé des traces 
de leur existence relat ivement nombreuses, contrairement aux sociétés de filleul s. Ce sont donc elles qui 
seront essentiellement évoquées. 

Normes et transgression au XVII! siècle, coll. Sillages critiques, PUPS, 2002 



98 STÉPHANE GOM IS 

res qui contribuent à la définition de la norme. Som -ils exclusivemem reli gieux o u n'y 

a- t- il pas au XVl W siècle, à travers la notion d 'uti li té, l' introductio n d 'éléments profa

nes? Au-delà, la norme n'est-el le pas la réponse aux atte ntes de la société locale? 

Ap rès une présentat ion de ce clergé bien particulier, je m'attacherai, dans un p remi er 

temps, à montrer de qu elle façon ces cl ercs adhèrent au modèle rrid enrin pour réfl échir 

ensuite sur les réti cences qui subsistent face à celui -ci. Enfin, je m' interrogerai sur les 

réactions des compagni es face aux mutations du siècle . 

Exercice de définition4 

Le Merre, dans so n Recueil des actes (. . .) concernant Les affeires du clergé de France 

écrit : « O n ne cro it pas devo ir parl er des prêtres et autres ecclés iast iques, habirués dans 

les églises de paroisses, des méparti stes, ob i ti ers et autres de cette qualité, de leur choix, 

destitutions, droits e t privil èges. Les églises ont à cet éga rd, des usages différents »5• Vo il à 

une observation dont le chercheur ne peut se satisfa ire. li es t vrai qu ' il ex iste un e grand e 

vari été dans la termin ologie utili sée pour désigner ces prêt res de paroisse, qui forment 

communauté, à côté d u clergé paroissial habituel, composé du curé et de son vica ire. 

On les appelle « prêtres fi ll euls » ou « prêtres communalistes » dans le Massif Centra l'· ; 

« méparristes »et « fami li ers » en Bourgogne et Franche-Comté7; «enfants-p rêt res» da ns 

!'a rchidi ocèse de Bourges" et dans le diocèse de Toul• ou encore « prêtres du Purgato ire», 

« purgaro ri ers » dans le midi de la France 10
• Ces prêtres sociéta ires o nt essent iell ement 

pour fonction d 'assurer la céléb rat ion des nombreuses messes an niversaires, vêp res, 

abso utes et autres offices . Leurs revenus proviennenr de fon dat ions ass ises sur des terres , 

des maisons ou des ren tes en argent. 

En s'appuya nt sur les statuts qui règlent l'o rganisa ti o n de ces sociétés, il es t possibl e 

de dégager quelques traits co mmuns. Le prem ier d 'entre eux, sans doute, est que l' impé

trant qui so lli cite son agrégation à une communauté doit non seul ement présenter ses 

lettres d 'o rdre, mais surto ut fa ire la p reuve qu ' il est b ien « né et rené» sur les fonrs baptis-

4. Pour cet exposé prélimi naire, no us reprenons de façon très condensée no tre article: (( Les commu nautés 
de prêtres en France sous l'Ancien Régime : les acq uis d' une redécouverte ». 

5. Le Merrc, Recueil des !ICtes, titres, mémoires co11cen11mt les affi,ires du clergé de France ... 
G. Welter,,, Les communautés de prêtres dans le di ocèse de C lermont du XIIIe au XV III"° siècles», 5-35. 
7. Brelot, » Les fa mili arités en Franche-Comté er spécialement dans le département du Jura», 23-33, et Fo lz, 

» Le méparr dans les églises bourgui gnonn es », 229-245 . Le renn e de mépa rr vient du lati n 111isp11rtist!le. 
Vo ir la définiti on qu'en donne D . du Cange, Gloss!lri111n mediae et i1,fi111t1e lati11itatis, éd. Carpentier
Henschel -Favre, V, 4 1 1. 

8. Meu ni er, » La com munauté des enfants-prêtres de Saint-André de C hâteauroux », 9-25 . 
9. G uyot, » La communauté des enfa nrs-prêrres, cr l' inventaire des fo nda tions de la paroisse de Mirecourt », 

154-203. 
1 O. Fo urnié, Le ciel peut-il 11ttend11'? Le wlte du P111gatoire dans le Midi de Ir, Fm11ce (vers 1320- vers 1520),. 

On les appelle également » prêtres agrégés en Provence », vo ir Ve nard , « Sociabilité clérica le er prières 
pour les morts » . 
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maux de l'église paroissiale qui l'accueill e 11
• Autre obli gation , il lui est demandé de 

co nnaî tre le plain-chant 12
• Par aill eurs, plusieurs articles s'attachent à détailler le 

fo nctionnement interne de la fraternité. Il est prévu la nomination d'un « synd ic », 

appelé égalemen t « baile » qui , pour l'espace d' une année, sera chargé de gérer les affai

res de la communauté et de défendre ses intérêts. S'ensuit un certain nombre de dispo

sitions concernant la discipline communautaire. Ainsi, un prêtre est désigné pour assurer 

la « poincerolle ». Ce « pointeur » s'assure de la présence de ses confrères aux différents 

services religieux. C'est à part ir de cette « poincerolle » qu'est organisée la distribution 

des revenus. D 'autres éléments de ces textes insistent sur la nécessaire bo nne tenue des 

chapelains, et ont trait plus généralement à la police de l'église. On peut mentionner la 

défense qui est faite « de pourter aulcun chapeau ny sabotz dans ladicte esglize sur peyne 

(de verser une amende de vingt deni ers) »13 ou encore « que nul ne portera couteau (sic) 

en ladite église durant le service divin plus long que d'un pied sur la peine susdite (à 

savo ir la privation d 'un journée de gage) » 14
• 

Louise Welter, re lève que les co mmunautés de prêtres ne « sont pas un corps ayant 

sa place dans la hiérarchie ecclésiast ique», et d 'ajouter que pour autant« celle-ci ne peut 

ignorer leur existence »15
• C'est là l' une des ambiguïtés de cette institution , que cette 

première historienne des communautés a bien no tée. Son terrain d ' investigation, le 

diocèse de Clermont, lui permit d 'explorer plusieurs pistes, comme celle de la dénomi

nat ion des prêtres : sont-ils des prêtres fi lleuls (fils de la paro isse) ou communalistes 

(vivant d 'un partage des revenus communs) 16 ? L'auteur s'interroge éga lement à propos 

de leur activité paroissiale. La célébration des fondations de messes est leur tâche primi

tive, mais aussi de plus en plus, le fa it d'assurer plus de solennité au culte. Deux chapi

tres analysent également les conflits encre curés et prêtres sociétaires. Autrement dit , 

encre celui qui prétend être le « chef naturel » de la communauté, bien qu'il ne soit pas 

« fils de la paroisse », et ceux qui , « nés et renés » sur les fonds baptismaux de leur 

paroisse, entendent bien défendre leur indépendance et s'affranchir de cette tutelle. C'est 

app réhender ici la difficile question de l' identité paroissiale. Quelle est l' intensité de la 

cohésion de la communauté vi ll ageo ise, sa capacité à faire jouer les solidarités en son 

11. Ainsi le« Contrat portant association des prestres natifs pour fo rmer la communauté avec les réserves que 
les prieur et curé se sont faites », pour la paroisse de Combronde (diocèse de C lermont) , en date du 13 
décembre 1454 , mentionne les quarre prêtres présents de la façon suivante : « presbùerisfiliis 11ativis et 
oriundis de dictae villae et p11rochiae seu parochiali eclesiae Combro11ii » {Arch. dép. du Puy-de-Dôme, 35 
G 14, n"69). 

12 . Un règlement promulgué le 30 juillet 1697 par François Bochard de Saron-Champigny, évêque de 
C lermont (1687- 1715) , pour les communalistes d 'Ariane, précise : « O n ne recevra aucun presrre s' il ne 
scait son plain chant, les droits de reception seront employés à acheter des livres de chant. .. » (Arch. dép. 
du Puy-de-Dôme, registre des insinuations ecclésiastiques, I G 133 1, f" 200 r0 -v0

). 

13 . Arch. dép. du Cantal, I J 70, Statuts de la communauté des prêtres de Salers (d iocèse de Clermont), du 
2 décembre 1565, article n°24. 

14. Arch. dép. de l'All ier, 2 G 180, Statuts de l'église Saine-Georges de Sai nt-Pourçain (diocèse de C lermont), 
du 6 mars 1463, article n°54. 

15. Welter, 6-7. 
16. Cerre question des termes utilisés, souvent ind ifférem ment, a été à l'origine d 'un grand nombre de conflits 

avec les autorités hiérarchiques. Est-ce une spécifi cité propre aux diocèses auvergnats, de C lermont et 
Sa int-Flour ? 
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sein , face à celui qui peut appa raître comme un étranger, c'est-à-d ire le cu ré? Dans le 

même temps, ce dern ier res te le dispe nsateur des sacrements, tout aussi indispensables 

pour assurer le salu t de l'âme. On comprend comment à travers cette réfl exion, on 

touche à la notion de « communauté paroissiale »17
• 

Ces associations cl éricales ne procèdent pas de l'autorité hi érarchique. S' in terrogea nt 

sur une chronologie possible quant à la naissance des com munautés, Pascale Jeuniaux, 

au teur d 'une thèse de l'Éco le des C hartes sur les communautés de la Marche, a b ien 

at tiré l'attention sur ce tte qu estion '". Elle pose le problème en le reli ant avec celui du 

régime bénéficia i q ui a cours au se in de l'Église de France '"· La jurisprudence du 

xv111•· siècle notamment insiste particuli èrement sur le fait qu e les p laces de prêtre socié

taire ne sont pas des bénéfices. Autrement dit, el les n'ont pas été érigées ca non iquement; 

il ne s'agit pas de bénéfi ces personnalisés mais de patrimoines, à rapprocher des titres 

cl éricaux. Ell es ne peuvent même pas être ass imilées à des prestimonies' 0
• En effet, ce 

qui co mpte dans le cas des com munautés, c'est bi en la gestion commune d u capital que 

représentent les fond ations de messes. li n'y a aucune place pour les individualités, ce 

que recouvre la notion de prestimonie" . 

Enfin , pour la cl arté de ce qui va sui vre, il faut préciser qu' il es t util e de dist inguer 

les sociétés de prêtres « fill euls » des communautés de prêtres « co mmunalistes ». Les 

premières sont de simples regroupements de prêtres natifs qui ne co nstirn ent pas un 

corps de commun auté. À l' in verse, les seco nd es sont régies par des starnts qui orga ni

sent la vi e de la fraternité sacerdotale. 

Un clergé en conformité avec l'idéal tridentin 

Parler d ' idéal tri demin , c'est rappeler qu e pour l'Église, les décisions prises lors du 

concil e de Trente (1545- 1563), constirnent la norme à laquelle cl ercs et laïcs doivem 

déso rmais se so um ettre. Auss i, les cano ns tridentins, reçus officiellement par l'assemblée 

17. Voir l'articl e de Fournié et Gazza niga, ,, L, paroisse dans le midi de la France à la fin du Moyen Age: 
éléments d 'une enquête », 387-4 11 . 

18. Jeuniaux, les prêtres filleuls dflus le diocèse de limoges du XIII siècle à ln Révol11tio11. l"exemple des co111n 111-
l/tl11tés marchoise5. 

19. Ju li a, « Sys tème bénéfi cia i et ca rri ères ecclés ias tiqu es dans la France d 'Ancien Régime », 79- 107, et 
Normand, « Le système bénéficiai : l'an mi l au temps des Lumières ' », 123- 136. 

20. Voi r la défi ni tion q u'en do nn e le Dictionnaire de 7ilvoux, Paris, 1743, tome v , co l. 495. : « Espèce de 
bénéfice q u'un prêtre dessert, f'raesti111011ia. Q uelques- uns ont appelé des chapelles pres bytérales qui ne 
peuvent être possédées que par un prêrrc, des prestimonies. Mais sa p lus vra ie significatio n est h, desserte 
d 'une chapelle sans titre, ni collati o n, comme sont la plupart de celles qui sont dans les châtea ux oü o n 
d it la messe, qui sont de simples oratoires non do tés . Et aussi, o n le dit de certains offices perpétuels 
donnés à des prê tres habirnés dans des chap itres o u aurres églises o u à des religieux q ui ne sont que des 
commissions de messes à dire, pour les aid er à subsisrer par ce rre rétribut ion n . 

2 1. La plu part des études on t dir la diffi cul té qu ' il i' a à définir ces p laces. Folz indique que les mépa rts 
bo urguigno ns sont une instirutio n difficile à définir juridi q uement. Po ur les rapprocher d'un bénéfi ce 
class iq ue, il évoq ue égalemenc la possibil ité de les assimiler à des pres timonies. Cependant, il n'apparaît 
pas que ce so it un rapprochement très appropri é. 
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du clergé de France en 1615 seulement" , vont imposer en mati ère de discipline ecclé

siastique des règles strictes. Dans l'histo ire de l'Église, le fait de fixer des normes dans 

ce domaine n'est pas nouveau. Mais le contexte dans lequel s' inscrit le concile, celui de 

la Réforme catholique, rend la nécessité plus grande encore de disposer d 'un clergé 

idoine à remplir ses fonct ions et de surcroît aux mœurs irréprochables. Le prêtre doit 

donner le bon exemple. Surtout, il est « l'homme du sacré, donc au-dessus et à part des 

autres» 23
• Ce caractère implique que chez lui tout doit forcer le respect des fidèles. Dans 

sa faço n de se comporter, il doit respirer le sérieux et la retenue. La tonsure et le port 

d 'un vêtement « long et décent »14, la soutane, contribuent au détachement du prêtre 

face aux affaires séculières. Ces aspec ts sont renforcés par la sp iritualité développée 

notamment par le cardinal Pierre de Béru ll e. Pour lui , comme pour Vincent de Paul ou 

encore Adrien Bourdoise, l'action du prêtre doit être étroitement associée à l'œuvre de 

Jésus-Christ, comme médiateur entre Dieu et les hommes" . 

Une fois les objectifs fixés, les prélats vont se donner les moyens de conduire les réfor

mes en créant dans leur diocèse des instituts de formation du clergé, les séminaires . 

Fondé en 1656, par l'évêque Louis d'Estaing, le séminaire de C lermont est confié à la 

congrégation des prêtres de Saint-Sulpice. Il doit agir à la fois comme un filtre mais aussi 

comme un moule. Le règlement dit bien tout ce qui était attendu de l'enseignemen t 

dispensé. Le préambule indique qu' « on s'appliquera à former les ecclésiastiques à la 

piété, à la science, et aux fonctions du sa int ministère ». Les articles suivants montrent 

combien le prêtre doit être un « saint prêtre» : « Les ecclésiastiques( ... ) s'appliqueront 

( ... )à acqu érir les vertus propres à l'éta t eccl ésiastique, surtout l'esprit d 'o raison, l'humi

li té, la mortification , la modestie, le zèle du salut des âmes ... » (a rticl e 1 ). Il se doit égale

ment d'être un « bon pasteur ». L'article 2 proclame que les ordinands « travailleront 

avec ardeur à acquérir la science nécessaire pour bien adm inistrer les sacrements, annon

cer avec fruit la parole de Dieu et fa ire util ement le catéchisme » 26
• 

Si au XVI" siècle puis dans les premiers temps du XVII'" siècle, la fo rmation reçue par 

les filleuls, le plus souvent par le curé du village, est très lacunaire, au XVlll' siècle, ceux

ci so nt maintenant des clercs comme les autres, ayant intégré les mêmes préceptes. 

Dans ce contexte de réforme, la parenté spirituelle qui lie le prêtre sociétaire à son 

église revêt alors un caractère prééminen t. Les prêtres« fill euls» sont bien des serviteurs 

de leur église parce qu' ils en sont les « fils ». Dimension essentielle, ell e marque profon

dément l'histoire des communautés de prêtres. Ce lien très fore, sur le plan sp irituel et 

22 . 

23. 

24. 

25. 
26. 

Jugés contrai res aux principes gallicans, ils ne seront jamais reçus par les parlements comme « loi du 
royaume>). 
Cexpression est de Hurcebise, « Le prêtre tridentin : idéal et réalité », 208-2 17. Voir éga lement pour tout 
ce qui concerne l'image et la fo nction du prêtre, les travaux de Julia, notamment « Le prêtre au XVIII' siècle. 
La théologie et les insti tu t io ns», 52 1-534 et « Le prêtre », L'ho111111e des Lumières, 39 1-424. 
Les mêmes termes sont repris dans les différentes ordonnances épiscopales. Voir, par exemple, aux archi
ves départementales du Puy-de-Dô me, 1 G 1650, texte du 12 juillet 1629, qui condamne les ecclésias
tiques de la paroisse de Vic-le-Comte qui « se sont licencieusement portés à quitter leurs habits longs, 
qu' ils doivent porter ordinairement pour satisfaire au devoir et décense de leur professio n .. . ». 
Vo ir le chapitre réd igé par Dompnier, « La lente diffusion d 'un idéa l sacerdotal », 260-279. 
Belmon, 18 . 
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affectif, qui lie le baptisé à sa pa ro isse est un thème qui est très présent lo rs des débats 

soulevés par les participants au concile de Trente. On en trouve des traces dans les décen

ni es qui suivent. En 1651 , Pierre Le Gendre, curé d 'Aumal e, en Normand ie, écrit : 

[Il fo ur] ranger au devoir rour esprit envers sa bo nne mère l'église paroiss iale, à qui il 

do ir l'ho nneur de sa fili atio n en qualité d 'en fa nt de Dieu , régénéré par elle en la vie 

éte rn elle ; elle qui luy a do nn é la nourrirure des instructions de son salur, pour le rendre 

éternellement bien heureux." 

Po ur l'au teu r, il s'agit alors de répondre à une fe uille po lémique qui remet en ca use 

l'ob ligat ion pour tout fid èle d 'ass ister aux offices de sa paroisse'". 11 s'e mplo ie à démo n

trer qu' il s'agit là d 'un ac te de fid éli té que le chrétien doit rendre à so n égli se paroissia le. 

Cette querell e semble agiter un grand nombre d 'esprits réfo rmateurs. Plusieurs ca no ns 

du co ncil e de Trente ont insisté sur le fa it que les principaux actes de la vie spirirnell e 

du fid èle doivent s'exercer dans sa paro isse. En d 'autres term es, e ll e doit jouir en la 

mat ière d 'une sorte de monopole'". Les règlements des assemblées générales du clergé, 

qui sui vent la réception des ca nons trid entins en 161 5, notamment ceux de 1625, 1635 

et 1645 mentionnent tous « l'ob ligat ion qu 'i l y a d 'ass ister à sa paroisse »30
• En fa it, ils 

rep rennent là les dispositions de l'o rdonnance du ca rdinal C harles Borromée sur « l'obli

gat io n qu 'ont les chrét iens d 'ass ister à leur paro isse: tirée de so n sixième co ncil e provin

cial ». L'archevêqu e de Milan , obse rvate ur zélé des prescriptions tridentines, rappelle ce 

devo ir fili al qui lie les paro issi ens à leur église qui « leur ti ent li eu de mère, les ayant fa it 

renaî tre en Jésus C hrist d 'un e man ière toute divine par le sa int baptême et les no urris

sant du pain des sac rements qui leur donnera la vie éœ rn ell e » . Voilà qui illustre l' impo r-

27. « Déclaration des papes, des co ncil es er des docteu rs; touchant l'obligatio n d 'entendre la messe parois
siale chacun en sa paroisse; contre une feuille volante par les ténèbres, pour jeter un e nuir d 'obscu rité 
da ns les es prits des fidel les er les déto urn er de ce salutaire devoir, au mépri s d u très adorable sacrifice et 
au scandale du p rochain (mise en ordre par Maistre Pierre Le Gend re, docteur de Sorbonne cr curé 
d 'Auma le), Pari s, 165 l » , Rem1•il de dif!ërwtespières relatives ù des a!Ji,im ecclésiastiques, (recueil impri mé) 
Bibliothèque M,12arin e, 123 l 1, f" 204-2 1 7. 

28. Nous n'avo ns pas retrouvé cette« feuille volante ». En revanche, en 1642, émir paru à Paris, un ouvrage 
intitu lé Lettres d'Agatho11 lt Emste, sur les devoirs prétendus du bo11 paroissie11, où il 1•st 1110111rer que les séculiers 
peuvent sa11s scmpule fi,ire leurs dévotiow da11s les églises des religieux (Bib liothèque Mazari ne, 26733). 
I..:aureur anonyme (Erasre) exp li que dans son introd uction qu' il a consulté un ami (Agarhon) pour qu' il 
lui exp lique s' il a bien fair de fréquente r les églises conventuell es plus souvent que son égli se paro iss iale. 
Agathon lui répond en un e vingrai ne de lettres. O n peur li re notamment (2 1): « les séculi ers peuvent 
aussi sa ns scrupule o uïr la messe, et recevoir les sacremens de pénitence, er de l'e ucharist ie dans les egli ses 
des reli gieux, sans qu' ils soient obli gez so us peine de péché d'aller pour ce la à leur pa roisse». Erasre en ren
dait répo ndre ici à l'auteur d 'un li vre intitulé Advis d'un docteur toucha11t les devoil'S c/11 bo11 paroissie11 paru 
à Paris la même année. Par ailleurs, cette polémi que illustre la lutte parfo is vi rulente, qui oppose à l'époq ue 
de la Réfo rme catho lique, séculiers et réguliers . 

29. Hefelé, Leclercq, Histoire des Conciles. Les décrets du Concile de lin1te. Voir les canons de la 22·· et de la 
24·· sess io n , en particuli er le cano n 4 de cette dern ière. La démarche plus globale vise, selo n l'express io n 
de Ma rc Vena rd , à ,~ ca noniser la paroisse >) , Venard, 11 Histoire d u chrisrianis1ne des o rig ines à nos jours ,1 , 

925. 
30. Biblio thèque Maza rine, 36 105, Recueil rie diffi!rmtes pièces ecdési11stiq11es, ac re n° 2 1. Les cira,ions qui 

sui vent sont extraircs du même document. 
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tance qu' il y a de recourir à des« prêtres baptismaux »31• En effet, si l'attachement que 

tout paroissien manifeste à son église doit répondre à de telles exigences, on comprend 

mieux pourquoi il est préférable de faire appel aux« filleu ls». Qui, mieux qu'eux, peut 

satisfaire pleinement à cela? Ils sont fils de la paroisse, munis du sacrement de l'ordre. 

Ces prêtres, dont l' une des fonctions majeures est d 'unir par la prière les vivants et les 

morts, accomplissent pleinement leur rôle dans leur paroisse. 

De plus, il incombe aux sociétaires d'assurer une mission essentielle, reconnue et 

appréciée des paroissiens comme des évêques : assumer un service liturgique le plus 

complet possible. De fa it, les prêtres obituaires ne sont plus simplement des « rémou

leu rs de messes »32 • 

Si, aux XV" et XVI" siècles, les premiers textes demandent aux sociétaires de participer 

à la liturgie paroissiale, les règlements suivants vont préciser leurs obligations en la 

matière33 • Une des toutes premières exigences est la participation à toutes les messes de 

la paroisse, les jours ordinaires comme les jours de fête solennelle: « Il sera dit à l'année 

une grande messe paroissiale tous les dimanches et festes à laquelle le curé ou son vicaire 

officieront et tous les communalistes y adsisteront ». 

Le même règlement permet de préciser le rôle liturgique auquel les prêtres doivent 

se conformer : « Lesdites messes de paroisse seront célébrées avec diacre et sous-diacre »34
• 

En 174 1, celu i des prêtres de Mauriac insiste sur le même aspect:« Les susdits prêtres 

seront pareillement obligés d'assister à la messe de paroisse en y faisant diacre et sous

diacre, chappier et sous-chantre, selon l'exigence du cas » (article 3)35
• Les fill euls et les 

communalistes, plus enco re les seconds que les premiers, constituent véritablement un 

clergé apprécié lorsqu' il s'agit de célébrer le culte. Par la solennité qu'ils apportent à la 

célébration du culte, il s répondent parfaitement au souci de dignité que réclame le 

conci le de Trente. Pas question cependant qu'ils se substituent aux bénéficiers en titre. 

Ils sont là pour rehausser la qualité de la liturgie. On leur demande ainsi de remplir des 

fonctions dévolues, dans certaines églises cathédrales et collégiales, aux jeunes clercs36
• 

O utre les messes, les communalistes disaient également les « heures ». Par cette 

exp ression, on désigne l'office divin réparti en trois groupes d ' « heures », strictement 

réglées au cours de la journée, auquel sont ast reints notamment les chanoines. Chaque 

ensemble se compose de trois offices. Le premier compte matines, laudes et prime ; le 

31. 

32. 

33. 

34. 
35 . 
36. 

I.:expression tirée des archives de l'église Notre-Dame aux Neiges d'Aurillac, est reprise par Léotoing 
d'Anjony, 47. Elle semble tout à fa it spécifique à cette communauté. Il n'a pas été rencontré de termes 
si milaires ailleu rs. Cette formulation est très révélatrice de l' importance accordée au sacrement du 
baptême reçu dans l'église du lieu . 
Selon l'expression de Tabbagh, « Effectifs et recrutement du clergé séculier français à la fin du Moyen 
Age », 181 - 190. 
Un exemple parmi d'autres, les sta tuts de la communauté de Combronde (d iocèse de Clermont), compris 
dans la bulle du pape Ca lixte III , portant érection de la société, datée du 24 février 1456, stipu le que le 
principe et la finalité de la communauté est l'augmentation du service divin (Arch. dép. du Puy-de
Dôme, 35 G 70). 
Arch. dép. du Puy-de-Dôme, 1 G 133 1, op. cit. 
Arch. dép . du Cantal, I 7 H 42 (3). règlement du 15 novembre 174 1. 
Loupes, Chapitres et chanoines de Guyenne aux XV/f et XV/If siècles, 177- 179. 
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seco nd tie rce, sui vie d e la grand 'm esse e t d e sex te ; enfin le t ro isièm e rassemb le no nes, 

vêpres et co mplies; prière du soir, ell e co mpl ète la jo urnée d u chapitre co mme la journée 

mo nast ique. Certains sta tuts expriment cl a irem ent cette exige nce. À Ardes, les premiers 

ac tes d e d o nati o n d es protecteurs d e la communau té, les Dau phins d 'Au ve rg ne, 

m entio nn ent, au titre d es charges à accomplir, la récita tion d es heures ca no ni ales37 • 

À Sa lers, les« statu ts pour l'o rdre d es messes et service di vin » d e la communauté, rédigés 

le 2 d écembre 1565, fo rmul ent à plusieurs reprises ces obligat io ns. A insi, le sacrista in 

d evra sonner les m atin es à 4 heures en route sa iso n , pour un office qui débutera seul e

ment à 5 heures, afi n qu e to us « ayen t loysir er co modi té d e se y tro uver » (a rticle 7) . 

Le m ême sacrista in se ra éga lem ent tenu de« sonner vespres ung chacun jour entre deux 

et t roys heures ap rès mid i » (a rti cle 19)3' . À Ambert , l' usage de dire les heures éra ie 

certa inem ent inscrit d ans les tex tes les plus anciens rem o ntant au X\IJ" siècle, auj ourd '

hui en partie disparus. 

L abbé Desribes menti o n ne notamm ent que« Maistre Pasca l, nat if d 'Amberc , p rés i

dent aux requestes d u parl ement de Paris, fond a les vespres de la co m m unauté en 1527 ». 

Il indique égalem en t qu ' « un contrat du 10 octo bre 1548 ( ... ) fond a les m arin es et 

laud es d 'un o ffi ce qu 'o n a no mmé ca no nial e t qui d evint obliga to ire »39 • Ces no uvell es 

di spositio ns semblent bi en avo ir fi guré d ans les sta tuts de 1552, co nfirm és pa r l'o ffi cia

lité en 1556, d ont nous avo ns qu elques b ribes. La longue o rdonnance de 1759 (29 

art icl es) reprend vraisembl ablement po ur une gra nde pa rc les usages étab lis, lo rsq u'ell e 

règle le dé ta il des o ffi ces à assure r. La rticle 20 rappelle qu e « l'o ffice de mari nes a été 

fo ndé po ur to us les jours de l'année, l' heure en dem eurera fi xée à 6 heures pendam l'été 

et à 7 heures pend ant l' hive r, et à l'égard d es vêpres qui sont pareill ement fo ndées pour 

to us les jours, l'heure en sera fixée pour les jo urs o uvrables a insi qu'ell e a été réglée po ur 

les jours d e dim anche et fêtes [à savo ir à 2 heures ec d emi en hi ver ec 3 heures en été, 

(art icl e 1 7)] »40
• 

Ainsi, ces prê tres sa ns bé néfi ces, q ui se tro uve nt en d eho rs du cadre bénéficiai 

cl ass ique, so nt po urtant intégrés dans les stru ctures ecclés iales. D epuis leur passage par 

le sé min aire jusqu e d ans leur faço n de célébrer le cui re di vin , dont ce rta ins dé ta il s 

rend ent à les ass imiler à d es chano ines. Il n'empêche qu ' il subsiste des réticences face à 

ce m odèle clé rica l. 

37. Arch . dép . d u Pu ),-de- Dô me, 10 G 1, acte d u 8 février 1421. 
38. Arch. dép. du Cantal, 1 J 70 , op. tit. 
39. Abbé E. Desri bes, Histoire de l'église d'A111bert eu Livradois, 48-49. L'.a ute ur a joute qu'o n tro uve d,rns 

l'église Sa in t-Jean d 'Ambert « une plaque en laito n clo uée à un pilier » sur laq uel le o n li t , « Cy gist le 
coeur de mess ire Est ienne Belo t, co nse iller du ro i a u parlem ent de No rmandie et président a ux requê te 
du pa lays, natif d ' icelle, fo ndateur des matin es de céans, pou r chaq ue jo ur, et m esse au grand autel, avec 
un g ob)' ' perpé ruel. Po ur l'ent rete nemenr de laq uel le fo nd atio n , il a do nné et aul moné q uarre mille 
livres ... ». Cel le-ci est to ujours visible. 

40. Arch. dép. du Puy-de-Dôme, 1 G 2 1 O. 
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... mais qui s'oppose à ce modèle 

D ans so n Dictionnafre universel, paru en 1690, Antoine Fureti ère donne du mot 

« Transgression », la défini tion suivante: « D esobeïssance, mesprise qu'on fa it de la loy 

q u'on ne veut pas observer », avec pour exemple, « Les transgressions de la loy de Dieu 

seront punies des peines eternelles ». Pour sa part, le verbe « Transgresser » est défini 

co mme le fa it de« pecher contre les commandements de D ieu ou de l'Eglise, [d ']enfra in

dre les lo ix di vines . Adam fu t puni et to ute sa posteri te, po ur avo ir tra nsgressé le 

com mandement de Dieu » ou bien encore le « transgresseur » est « celui qui viole la loy 

divine »4
'. Ai nsi, la connotation rel igieuse de l'ensemble de ces défini tions revêt un carac

tère essentiel. Au regard de cell es-ci, dans quelle mesure peut-on di re que les fill euls et 

les communalistes sont des prêtres « transgresseurs » de la lo i de l'Église ? 

Le refu s du m od èle du « bon prêtre » qu'offre la Réfo rme ca tholique semble se 

manifester de deux manières. D'une part , il prend la fo rme d 'un rejet de l'autorité du 

cu ré, et par contrecoup il aboutit à une contestation de la puissa nce ép iscopale ; d 'autre 

part, il passe par une inadéquation du mode de vie d u cl erc par rapport aux prescrip

tions en vigueur. 

Le concile de Trente a fa it d u curé le véritable chef de la paro isse. Rien ne peut se 

fa ire au plan spirimel sans qu' il ait don né son accord . A insi, la vo lonté affirmée par la 

hiéra rchie es t de voir les paro issiens se confesser et communier dans leur paro isse. Le 

curé o u l'un de ses auxili aires, ap prouvé par l'auto rité épiscopale et contrôlé par le 

prem ier, doit rempli r ce rôle aup rès de ses ouailles. O r, les communautés sacerdotales 

qui se sont érigées en dehors de to ute règle cano nique ont jusqu'alo rs cultivé un certain 

esp ri t d' indépendance. À partir du moment où le curé voit son rôle re nfo rcé, très 

naturel lement les tensions se m ul tipli ent. Au XVIII' siècle, les querelles qui opposent 

communautés et curés, sont fréquentes. L'intervention des évêques de Clermo nt sous la 

forme de deux ordonnances générales ne parvient qu' imparfaitement à régler les problè

mes. La prem ière date de 1726 ; ell e est due à la plume talentueuse de Jean-Baptiste 

Massill on42
• La seconde est prom ulguée en 1764 sous l'épisco pat de Franço is-Marie Le 

Maistre de La Ga rlaye43 . Toutes deux veul ent inst ituer un règlement pour les paroisses 

desse rvies par les prêtres fill euls et comm unalistes . M assillon no tamment dénonce 

« l'espri t de division publique qui scandalise les peuples» . Il nuit à la bonne entente qui 

doit régner entre tous les acteurs de la communauté. Plus encore, quelle image ces déchi

rements donnent-ils de l'Église ? 

41. Fu retière, Dictionnaire universe. 
42 . Ordonnance de Mgr l'é11êq11e de Clermont, servant de règlement pour les prêh·esjilleuls et déservite11rs des 

paroisses de son diocèse, du 26 novembre 1726, homologuée au Parlemen t le 8 janvier 1727, 9 pages (Arch. 
dép. du Puy-de-Dôme, 1 G 20 I ). 

43. Ordonnance de Mgr l'évêq11e de Clermont, portant règlement pour les paroisses de son diocèse, desservies par 
les prêtres conmnmalistes et les prêtres filleuls, du 4 septembre 1764, homologuée au Pa rlemenc le 6 du même 
mois, 12 pages (Arch. dép. du Puy-de-Dôme, GO 6). 
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Les registres de correspondances de !'Agence du cl ergé donnent de nombreux 

exemples des tens ions entre cu ré et comm un autés44
• 

U n grand nombre de courriers, émanant des curés, réclame, souvent avec force, la 

suppression des sociétés se trouvant dans leurs paroisses. E n 1775, le curé d 'Amberc, 

dans le di ocèse de C lermont, en contestation perpétuel le avec ses prêtres, s'adresse à 

l'assemblée générale du clergé de France, avec la volonté clairement affirmée d 'obtenir 

des mesures radicales contre eux. Le curé Collangette précise tout d 'abord qu' il n'agit 

pas seulement en son nom, mais au nom de plusieurs curés du diocèse,« qui gém iss[ent] 

sous l'autorité qu 'ont pris sur [eux] les prêtres fi lheuls de [leurs] paroisses qui prennent 

le nom de communalis tes, prétendant que [les curés] dépand[enc] en tout d 'eux». Il 

affi rm e que ceux-ci ne s'occupent plus du bien public, mais qu ' ils cherchent uniquement 

des droits et des privil èges. lis n'hés ite nt pas, malgré le risque de scandal e, à lui inten

ter des procès. Pour fa ire va loi r ses d ro its, so n prédécesseur, le curé Gourbeyre, s'est ruiné 

en procès et il en serait de même pour lui s' il voulait suivre une voie similaire. Il demande 

do nc aux agents généraux du clergé d 'agir pour « contribuer au bon ordre de l'église de 

France » et pour « rétablir cet ordre hi érarchique dont le manquement a tant causé de 

tro ubl es dans l'église »45
. Le 19 août, l'abbé Collangette adresse un e nouvelle lettre. Cette 

fois, au lieu de rester sur le plan des principes, il encre dans le détail, en donna nt des 

exemples de la nature des débordements des co mmunalistes. Tour d'abord ,« ils ont pris 

la premier place au chœur et en conséquence le premier rang ». De la so rte, ils se préten

dent « les maîtres de l'église » et veul ent officier dans toutes les cérémonies publiques . 

C'est ainsi que, lo rs du Te Deum céléb ré à l'occasion du sacre de Lo ui s XVI, le curé fut 

« insulté et repoussé avec violence pa r tous les comm unalistes qui le mirent hors de la 

sacr istie, et all èrent ento nner l' office ». Po ur éviter le sca ndale, il dut céde r. Autre 

incident, le 6 juillet, se tena it une réun ion des curés et des ecclésias tiques des paro isses 

vo isines, « composant le corps de conférences ecclés iastiques,, . Le vica ire, chargé de la 

conférence, sout int « selon un des quatre arti cles du clergé de France, q ue le pape, 

com me particulier, n'éta it pas infaillible »4'·. Cette proposition parut inadm iss ible aux 

comm un alistes, tandis que les curés et les cl ercs ét range rs l'approuvèrent. Les premiers 

prièrent alo rs leurs confrères présents de quitter les li eux, disant « qu' ils éta ient chez 

eux». Pour hâter leur dépa rt , ils enl evèrent« eux- mêmes les cheizes qui y étaient mises 

à cet effet, et [menaçèrenc] de ferm er dans la sacristi e ceux qui ne voudraient pas 

sort ir »47 (!) . 

44 . 

45. 
46. 

47. 

I: ord re du clergé avait le p ri vil ège de ren ir une assemblée gé néra le to us les cinq ans. C haque diocèse était 
représenté pa r un o u plusieurs délégués. Ces réunions permetrai em de discu ter des affai res de l' Église de 
France. Elles étaient éga lcmem l'occasion d'al louer à la monarchi e ,111 impôr, le « don gra tuit ». Entre 
chaque sess ion, le premier ordre du royaume di sposait d'une représentation permanente auprès du conseil 
du roi , en la personne de deux agents généraux. 
Arch. nac. , G8 620, lettre du 11 jui llet I 775. 
Préparés par l'évêque de Meaux, Bossuet, les " quatre articles du clergé de France », du 19 mai 1682, 
véri tab le charte de l'Église ga lli cane, proclament notamment qu'en matière de foi, le jugement du pape 
n'es t pas infa illi ble et que l'aurorité des conciles œcuméniques est supérieure à celle du pontife romain. 
Arch. nat., G8 620, lettre du 19 aoi'ir 1775. 
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Par leur ge nre de vie, ces prêtres se singularisenr d' une autre faço n. En effet, alors 

que les cl ercs se distinguent de plus en plus des laïcs, ils ne constituent pas un corps 

d 'ecclés iastiques séparés de la vie quotidienne de leurs contemporains. Le curé et parfois 

son vicaire résident dans un presbytère ; les fill euls vivent au sein de leur fam ille. 

Le constat n'a rien de bien exceptionnel. Les prêtres sociétaires sont des enfants de 

la paro isse. Il paraî t logique qu ' ils fasse nt leur résidence chez leurs parents. Toutefo is, le 

mot « communau té » suppose qu' il ex iste tout de même une vie commune sous une 

forme ou une autre. À en cro ire les statuts, le sens à donner à la « communauté » est 

cel ui d' une mise en commun des revenus de la société. Jamais ils n'envisagent une vie 

commune. À leur end roit, il serait plus juste de parler d 'esprit communaucaire. On 

entend par- là le goût du secret, du respect des règles établies, inhérent peur-être à toute 

communauté de vie. Le banquet que chaque récipiendaire doit offrir à ses nouveaux 

confrè res a disparu mais il en subsiste des ves ti ges. Il existe éga lement des maisons des 

communalisres, notamment à Am bert er à Ga nnat. 

Cependant, dans l'immense majorité des cas, le prêtre vit parmi les siens. Il peut 

rés ider dans une maison particuli ère ou occuper une cham bre dans la maison fa miliale. 

Dans le diocèse pyrénéen de Saint-Bertrand de C omminges, cette pièce prend le nom 

d 'abadict8
• 

Cette vie partagée avec un frè re ou un neveu a une incidence économ ique non négli

geable sur la cellule fam iliale. Les reconnaissances de rentes pa r un prêtre conjointement 

avec des frères ou autres parents sont nombreuses. Ce rôle économiq ue a été bien mis 

en évidence, par les travaux de N icole Lemaitre sur le Rouergue49 et de Michel Cassan 

sur le Limo usin5°, mais aussi par ceux de M ichelle Fournié sur la France méridi onale. 

On voit comment les collèges sacerdotaux fonct ionnent aussi comme de véritables socié

tés de crédit, plus proches de la « mutuelle» que de la banque51• Certes, ils sont, au sein 

des communautés paro issiales, le symbole de la communion des vivanrs pour inrercéder 

en faveur des mores. Mais, le système a également une di mension profane, économiq ue, 

peut-être tour aussi essenrielle. 

Très tô t, vraisem blablement dès leur création , mais les premières menrions datent 

du débu t du XV' siècle, ils on t pratiqué l'achat de rentes constituées, procédé habituel 

sous l'Ancien Régime52
• Par cet acte, passé devan t notaire, le vendeur (le bénéfi ciaire du 

prêt) reço it de l'acheteur (ici, la communauté de prêtres) un capital (c'est le principal). 

La renre es t donc l' intérêt du cap ital prêté, selo n des taux raison nables, excédant 

raremen t le d enier 12 (8,33 %) . Elle res te redevable ta nt que le capital n'es t pas 

rem boursé. Il s'agit do nc d 'un prêt déguisé sous la form e d 'une venre. Ces prat iques 

renforce nr l' idée d'un circui t clos. Les prêtres ne sont pas de simples acteurs spirituels. 

48 . Bru net, 465-469 . 
49. Lemaitre, Le Ro11e1g11e flamboyant. Le cle1gé et les fidèles du diocèse de Rodez, 1417-1563. 
50. Cassan, Le temps des guerres de Religion. Le cas du Limousin (vers 1530-vers 1630). 
5 1. I..:expression est em pru ntée à Lemai tre,« Les comm unautés de« prêtres fill euls » dans le Ro uergue d 'ancien 

régime », 54. 
52. Schnapper, Les rentes au XVf siècle : Histoire d'un imtmmellt de crédit. 
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Ils parricipent activement à l'économie paroissiale en évitant à la communauté villageo ise 

de reco urir à des usuriers. 

La thèse de Se rge Brunet, sur les prêtres du Val d 'Aran, mo ntre co mbien le« capel

lan de casa » est un rouage fond amenta l des sociétés agraires <l 'Ancien Régime, er parti

cu li èremen t de cette va llée des hautes Pyrénées. C'est sa ns doute un cas ex trême de la 

puissance de ces prêtres, « porteurs de la sacralité du lieu ». Ce système eccl ésiastique a 

pu se développer ca r dès l'o ri gine les prêrres onr vécu du partage des dîmes qui leur 

revenaient pour mo irié. Pa r a ill eurs, bi en qu e le Val d 'Aran rel ève d u diocèse fra nçais de 

Comminges, il esr rattaché poli tiquement depuis le début d u xiv·· siècl e au domaine 

espagnol d'Arago n er de Catal ogne; de ce fa ir la puissa nce épisco pale a du mal à s'i mpo

ser. Peu à peu, les p rêtres occupent une place essenti elle au sein de leur paro isse, jusqu'à 

en co nstitu er un des pi vo rs. Ils prête nt à rau x m odérés er contribuent de la so rte au bon 

fo nct ionnemenr de la vie paro issiale. Les srrarégies fa mili ales s'o rga nisenr de relie so rte 

que chaqu e frarri e co nsacre un de ses en fa nts à la prêtrise. Ainsi, cet enfa nt devenu 

prêtre va joui r d 'un e po rti on de cette dîme dont sa fa mill e esr p ro priéta ire comme les 

autres maiso ns. D e plus, il fera bénéfi cier sa fa mill e de ses bienfa irs spirirnels, il sera le 

médi areur pa r excel lence enrre Dieu er les siens, qu 'i ls so ient mo rrs ou viva n ts. 

C « enfa nr-prêtre » s'o ppose donc au modèle trid entin du clerc détaché des inrérêrs du 

« mo nde». Opposé à so n curé, ne présenranr pas le visage habituel du servireur de Dieu, 

le p rêtre « fill eul » est-il par défin ition un dév iant ? 

La po litique répress ive de la Réfo rm e catholiq ue rense igne sur les dév iances des 

prêtres sociéca ires. En dépit de la mauva ise co nservar ion des archives de l'officialité de 

C lermont, il est poss ible d 'avo ir une idée, d 'une pa rt , de l'évolut io n d u nom bre d 'a ffa i

res instruites, d 'autre part de la nature des ca uses entendues. Les doss iers s'échelonn ent, 

avec une certaine régularité, dep uis le derni er quarr du XVII'" siècle jusqu'en 178953
• Entre 

1675 et 17 15, c'es t-à-dire en quaranre ans, le chiffre des ca uses impliquanr des prêtres 

sociéta ires ou bien des communautés s'élève à 260. Pendant les so ixa nre-dix années 

suivantes, il es t de 11 2. Au XVIII'" siècl e, les procédures so n t don c beau co up mo ins 

nombreuses54 • Par aill eurs, si dans les ann ées 1680 notamment, le no mbre de cas enten

dus chaque ann ée pouvait fac il ement dépasse r la dizaine, par la suite il es t rare qu ' il 

dépasse le chi ffre des cinq ou six cas. Ce qui rend rait à montrer que le prêtre sociétaire 

esr m oins dév iant qu'au siècle précédent. La plupart du temps, lo rsqu 'un membre d ' une 

frarerni té sacerdo tale est amené à se présenter devant le juge official, il comparaî t pour 

des problèmes de di scipline. Plusieurs ra pports secrets destinés à l'évêqu e, donr les 

53. Il existe des archives po ur les périodes antérieures mais ce ne sonr q ue des éléments épa rs. Par aill eurs, 
pour la période I 675- 1789, il n'est pas d u tout certa in qu e l' intégra liré des affaires insrru ires nous soir 
parvenue. 

54 . Cependant, il conv ient de rester prudent. Les so urces éta nt très lacunaires, il s'agir ici d'une app rox ima
non. 
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auteurs restent inconnus, apportent des éléments complémentaires55 • À Ambert, dans la 

seconde moitié du siècle, sur 29 sociétaires, 12 obtiennent un avis favorab le ou très 

favorable. Deux prêtres « portent l'espoir de devenir meill eurs sujets», deux autres s'atti

rent le commentaire suivant : « ni bien, ni mal ». Les neuf membres restants « devraient 

être répr imandés » pour des ra isons diverses, soit parce qu' ils « boivent trop », soit parce 

qu' ils sont « enco re trop fami liers avec le sexe »56 • À Besse, sur 14 individus, l O sont « de 

bons sujets » . Cependant, là encore, certains ne sont pas jugés suffisamment dignes de 

leur état sacerdotal57
• Le comportement de certains d 'encre eux concinue donc à être en 

décalage avec le portrait du prêtre« sage, réglé et édiftanc »58
• Que penser de la conduite 

de ce communaliste de Sauxillanges, Joseph Flouva t qui « oubliant l'honneur de son 

caractère », es t poursuivi en 1718 pour avoir « avec quelqu es libertins » déversé dans le 

ruisseau de !'Eau-Mère de la chaux vive pour pêcher le poisson ainsi empoisonné59 • 

Le rejet des cadres trop rigides imposés par les décisions tridentines est-i l le signe 

que les prêtres membres d'une communauté vonc réserver un accueil plutôt favorable 

aux mutations qui traversent l'Église comme l'ensemble de la société du xvm•· siècle? 

Face aux mutations du siècle 

Au moment de leur appa riti on, les sociétés de prêtres trouvent leur principale raison 

d'être dans l'accomplissement des fondations de messes. Or, depu is la fin du XVl I' siècle, 

les demandes des fidèles en la matière n' one cessé de décroître. La désaffection pour ce 

type de manifestation de la piété inviterait à conclure que les filleuls se trouvent en porte

à-faux par rapport aux mentalités du temps. 

Po urtant, la réali té n'est pas aussi sim ple. Ainsi, les prêtres obituaires sont de plus en 

plus impliqués dans les activités paroissiales. Ils se transforment en véri tables auxiliai res 

du curé. Si l'opposition existe, la complémentarité est également possible. En tout état 

de cause, les ordonnances épiscopales les obligent à« vicarier ». L'art icle premier du texte 

de 1726 indique qu'aucun prêtre ne pourra être reçu au nombre des prê tres fill euls de 

la paro isse dont il es t natif( . . . ) qu'auparavant il n'a it servi pendant trois ans en qualité 

de vicaire ou fait d 'autres fonctio ns dans ce diocèse »60
• 

La vo lonté du prélat est claire. Même s' il reconnaît la nature particulière de ces places 

réservées aux prêtres nati fs des paroisses, il n'est plus question à l'avenir de recevoir des 

individus qui n'auraient pas fa it leurs preuves au service de l'Église. Il s'agit de s'assurer 

55. On peut émettre l'hypothèse que ce sont les cu rés mais aussi les archi prêtres concernés qui étaient le plus 
souvent sollicités afi n de rédiger ces éta ts. 

56. Arch. dép. du Puy-de-Dôme, I G 2 1 O. 
57. Ibid., I G 26 1. 
58. Arch. dép. du Canral, 242 F 2, rapporr concernant les prêtres communalistes de Fontanges (XVIW siècle). 
59. Arch. dép. du Puy-de- Dôme, I G 1948. 
60. Ordo,mance de Mgr l'évêque de Clermout, servant de règlement pour les prêtres-filleuls et déservùeurs des 

paroisses de son diocèse, d u 26 novembre 1726. 
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qu e les nouvell es recru es Oil( un e connaissa nce des foncr ions paro issiales. Aurremell( die, 

l'exercice de la charge de vicaire <loir fournir au curé la ga rall(ie d 'avoir à sa disposiri o n 

des prêrres capables de le suppl ée r effi cacement. Quelques décenni es plus tard, Le 

Maisrre de La Ga rlaye va encore plus loin : 

N ul ne pourra être aggrégé à la commun auté ou adm is au nombre des prêtres fill euls 

( . . . ) qu'après dix ans de prêtri se ou s' il n'a préalablemenr servi avec édification pendant 

l'espace de quarre ans quelqu'autre paroisse en qualité de vica ire ou s' il n'a été par nous 

employé à quelqu'autre fonct ion du saint ministère pendant ledir temps de quarre années 

complètes."' 

Le temps de vicar iat es t ains i porté à quatre ans. Pour les évêqu es, avant de préten

dre à une place de sociéta ire, il est réell ement indispensable d'avoir une ex périence de 

la vie en paroisse. L'alrernative proposée, qui esr de cumul er di x ans de prêtrise , répo nd 

à la même ex igence"' . N'esr-ce pas éga lement, pour les prélars, un e mani ère d 'a rténu er 

des so lidarirés locales jugées trop profanes? 

Loin de s'opposer à cette évo lurion , les fill eul s se plient vo lontiers à ces nouvell es 

ex igences . D e fa it, ils foll( preuve d ' un e cerraine capacité d 'adaprarion. 

Dans un autre dom aine, les sociéraires se co nsacren t à l'e nseignement. De la so rte, il s 

répondem aux aspirario ns sociales de l'époque. La tradition est ancienne et on en trouve 

des memi o ns dès le xvr· sièc le . Lorsqu'en 158 1 le se ig neur de Pionsar, Anrnine de 

C hazero n , fond e « un co ll ège ou écolle po ur entretenir la jeun esse à servir Dieu ( .. . ) et 

app rendre les bonnes lett res et sciences», il est stipu lé qu e le « régem principal » sera choi si 

prioritairement parmi les prêrres de la paro isse63• D e fair, enco re en 1784, la charge de 

premier régent esr occupée par le co mmunaliste Joseph Petitet64 Au milieu du >-'VIII' siècle, 

près d 'un qu art des pet ites éco les du diocèse de C lermom (so it 10 sur 45) so ll( tenu es 

par des communalistes"5• En 1777, à Arlanc, l'évêque, lors de so n passage, note que 

« Messi eurs les comm unalistes ont so in d ' instruire la jeunesse et se prêœ nt volomiers à 

cette fonction »'". Les petits coll èges d 'Ambert et de Ga nnat SOO[ éga lemem so us la tutell e 

G 1. Ordo1111f/J1CI' de Mgr l ë/!eq11r de Cler111011t, portf/111 règle111e11t pour les pf/roisses de so11 diocèse, desservies pflr 
les prêtres co111111 1111r1listes et les prêtres jille11/s, du 4 septembre 1764. 

62. Le déc ret de l'archevêq ue de Bourges du 17 décembre 177 1 concern ant les prêtres co mmt111ali stcs de 
Saint-André de Châ teauro ux porte éga lement dans son article premier q ue« nul ne pourra ètre admis et 
reçu au no mbre des prèrres hab itués, dits communalistes ... , qu' il n'ait rempli pendant quarre années dans 
le di ocèse, les fonct io ns de vica ire o u te lles autres auxq uell es le prélat aura ju gé à propos de l'appliquer » 
(vo ir Me uni er, 22-25). Plus globa lement, l'ensemble du rex te semble s' inspirer de l'ordonn ance clermon
to ise, dont Mgr Phélypea ux d ' Herbault, com me métropoli tain , avait certainement eu connaissance. Une 
hypothèse semblable peut-être for mulée pour cc qu i concerne le di ocèse de Sa inr-Flo ur. En effet, en 
1749, so n évêque, Paul de Ribeyre, promulgue un rex re qui impose un temps de vicariat de trois ans aux 
candidats ,1 une place de fi lleul ou de communalisre. li fout dire q ue Paul de Ribey re, chanoine honorai re 
0e la ca thédrale de C lerm ont, a occupé les fonct io ns de vica ire général de Massillo n, entre 1725 et 1733. 
A ce titre, il a dô participer à l'élabo ration de l'o rdo nn ance qu' il ,1pplique lui -même après son accès à 
l'épiscopat (Arch. dép. du Pu r-de-Dô me, G F 91). 

63. Semonso us, 160. 
64. Jalousrre, 524 . 
65. Perre! , L'emeig11e111eut sow l'A11cie11 Régime en A11verg11e, Bourbow1t1is et Velfly. 
66. Jalousrrc , 47 1. 
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de la communauté. Dans le cas amberto is, ils « sont d 'un secours extrêmement précieux 

pour le pays», affirment les consuls en 1720, « n'y ayant point d'autre collège à dix ou 

douze lieux à la ronde »67
• À Gerzat, l'habitude d 'a ttribuer les fonctions de maître d'éco le 

à l'un des communalistes perdure. En 1649, c'est le prêtre Gilbert Murat qui occupe ce 

poste. En 177 1, Joseph Cogniet se charge d ' instruire la jeunesse depuis une dizaine 

d 'années••. 

Enfin, si, en dépit des difficultés financières, les communautés ont connu une tel le 

longévité, ell es le doivent ava nt tout au fait qu'elles étai ent ancrées dans la vie du vi llage . 

Elles sont pérennes parce qu'elles restent un débouché pour les« enfants-prêtres» de la 

société villageoise, même si cela est moins vra i qu'aux siècles précédents. Les liens noués 

entre la paro isse et ses prêtres paraissen t plus forts encore lorsqu'on s'intéresse au droit 

de pacronage que l'assemblée des habi tants exerce sur la compagnie°~. 

À Saint-Pourçain, « les eslus et procureur » de la cité sont membres de la commis

sion d'examen des candidatures, au même titre que les comm unalistes désignés et les 

curés des deux paroisses de Saint-Georges et de Sainte-Croix. Aucune réception ne peur 

se faire sans leur assentiment. À tel point que lorsqu'un « enfant-prêtre » se présente, il 

doit obligatoirement au préalable demander l'accord des autorités urbaines. Il semble 

que le principe ait été admis depuis l'apparition de la société. Un témoignage de cette 

pratique nous est parvenu sous la forme d'un document intitulé improprement« regis

tre d 'admission de clercs tonsurés au nombre des communalistes de l'église Sa int

Georges de Sa int-Pourçain », pour la période 1694- 177 1. En fait, le livre rassemble des 

courriers envoyés au conseil de ville par de jeunes clercs sollicitant leur agrégation. On 

y trouve par exemple cette lettre ad ressée à « Messieurs les maire et échevins de la ville 

de Saint-Pourçain », en date du 24 juillet 1705 : 

67. 
68. 
69. 

70. 

Maistre Jean Parchot, fils de Jean Parchor er de Jeanne Panay de cerre ville de Sr 

Pourçain, presrre, di sant qu'es rant dans le desse in de se rvir Dieu dans la communauré des 

prérres de Saint George, il souhaireroir érre aggregé au nombre desdirs prérres de ladite 

comm unauté, ayant les conditio ns er qualités requises par le srarur de lad ite communauté 

puisque sa mère er luy sont baptisés sur les fonds dudit Saint George er que son pere a 

long rems suppo rté les charges de la ville co mme habitant, qu' il y a actuellement une 

office, qu' il es r dans le dessein de venir exercer er continuer à faire les fonct ions de citoyen 

de la ville. Ce consideré, il vous plaise messieurs donner vôtre consentement à sa recep

rion au no mbre des prerres de ladi te communauté pour jo uir des droits, emolumenrs er 

honneurs y arrachés, sous promesse qu'il fa ir d'accomplir les conditions portées par le 

srarur er d 'en observer les louables coutumes, er ferez jusrice70
• 

Jalo ustre, 469 . 
Jalo ustre, 498-505. 
Nico le Lemaitre a souligné le pouvoir des consu lats sur la vie rel igieuse. Voir « Finances des consulats et 
finances des paro isses dans la France du sud-ouest, XN-XV]' siècles», 101 - 11 7. 
Arcl1 . dép. de l'Allier, Saint-Pourçain, E dép. 258-GG5. Des clercs font leu r demande, dès leur accès à la 
to nsure. Les magistrats, après les vérifications d 'usage, veulent bien accéder à cette déclaration d'intention. 
Pour chaque demande, il est bien précisé à leur correspondant, qu'il sera reçu, lorsqu' il aura« toutes les qual i
tés requises >). 
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Jea n Pa rchot ne fait qu e rappeler qu ' il es t bi en « re né» de l'ea u bapti smale reçue 

à l'église Sa int-G eorges. D e surcroî t, pour donner plus d e poids encore à sa d émar

che, il indique qu e sa m ère es t également « fille de la paroisse», a lors qu e les statuts 

n'expriment pas un e tell e ex ige nce. C 'es t sans doute pour lui un e façon de palli er 

le d éfaut de résidence actuelle d e ses parents. Cependant, il pre nd soin d e préc iser 

qu ' il s ont habité pendant longtemps la vill e . Il ne faut pas oubli er qu ' il es t dema nd é 

aux parents,« qu' ils ayent dem euré e n la vill e par le temps et es paces de vin gt à ving t 

cin q a ns ». M a is, s i Jean Pa rchot père n'es t plus résid ent depuis qu elques années,« il 

es t da ns le dessein ( .. . ) de continuer à fa ire les fo nctions de citoye ns de la vill e ». 

Voi là qui ne peut qu e rassurer les élites loca les. Gé néral e m ent , l' assembl ée n e ta rd e 

gu ère à répondre « qu'au veu de la prése nte requete », ri en « n'empesche qu e le 

suppli ant ne soit receu et agregé au nombre des communa lis tcs de l'egli ze d e St 

G eorges, a ttendu qu' il a les qualités requi ses e t necessa ires ». À Ga nn at , à la rése rve 

qu ' il n' ex iste pas un tel jury, les procès-verbau x d e délibérations de la vill e té moi

gnent du m ême droit d e patronage . Lo rs d e chaqu e vacan ce d ' un e place , tout 

prétendant es t examiné. Les Formalités co nsistent à faire lecture de l'ex trait bapti s

taire, des lettres de prêtrise ainsi qu e d ' un ce rtificat de bonne vi e e t m œ urs. Comme 

chez leurs co nfrères de Saint-Po urça in , le corps de vill e d étena it de lo ngue date ce 

droit de rega rd71
. 

Immergés dans le mili eu local, les cl ercs res tent sa ns do ute plus sensibl es et plus 

proches des me nta lités m ag iques qu e les curés s'emp loient à combattre. Face à ces 

derni ers do nt la charge se fo nctio nnarise de plus en plus, ils sont toujours co nsidérés 

comme étant détenteurs d 'un savoir précieux, celui de l'exorciste. Les prêtres aranais se 

font alo rs presqu e une spécialité de ces exo rcismes, qui p renn ent différentes fo rm es. lis 

sont notamment li és à la pratique de I'« escurn enj e », c'es t-à-dire I'« excommunicat ion ». 

Pour le sorcier, l'o pération co nsiste à retirer le mal d' une perso nne, po ur le renvoyer sur 

une autre. Le premier es t guéri , al o rs qu e celui qui es t « escuminjado » hérite du mal et 

se dessèche lentement jusqu'à la mort, sa ns qu'aucun moye n humain ne puisse avo ir 

pri se sur sa maladi e. Afin de se prése rver de I' « escurnenj e », il faut trouver un prêtre 

qui accepte de célébrer une messe dite de« sa int Sécari » (du verbe« sécher ») . Cell e-ci 

do it être di te à minuit , dans une église en partie démoli e, avec sept cierges. L'o ffi ciant , 

revêtu de rouge, doit dire la messe à rebours71
• Au XVIII'° siècle, en dépit de la Réform e 

du cl ergé, les exorcismes sont toutefois bien viva nts. En 1752, l'évêqu e de Sa int-Bertrand 

7 1. Freydeire, 67 . De nolllbreux exelllp les de re1uètes sont co nsignés dans les registres de la lll unicipali té po ur 
la période co nce rnée ( 1723- 1789) . Ainsi, e 30 mai 173 1, Jean Ri bea u Id adresse un e delllande po ur 
devenir lllembre de la co rn lll un auté de Sa inte-Cro ix, « CO \llllle il ne peur y être adlllis que sur la présen
tatio n des habitants de cet te ville, il su pplie l'assemblée de vo ulo ir bien l'agréer pour entrer à ladite place 
er no rnlll er des depurrer pou r le présenter au chapitre de Sai nte C roix. » {Arch. de Gannar, BB 173 1 {vol. 
B, 1, f" 25 v0

) . 

72. Bru net, 493-497. 
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de Comminges, Anroine de Lasti c, revient encore sur l'interdiction « de fa ire des conju

rations contre les orages ou les insectes ». Il arrive éga lement que certains de ces prêtres 

jouent aux apprentis médecins. En 1738, Armand de la Villette, docteur en médecine, 

habitant la vill e d 'Ambert, se plaint auprès de l'intendant des agissements de l'abbé 

Valencier, prêtre de la communauté de l'église Saine-Jean. Celui-ci, « depuis un très 

longtemps et de nororiété publique, s' ingère de se fa ire un médecin de très grande impor

tance, au moyen d 'un prétendu baume qu' il compose et des emplastres qu 'il débite pour 

un prix no n modique ». Le docteur de la Villette semble peu apprécier cette concur

rence. Il demande qu' il so it« fa it deffence » au prêtre,« d 'exercer la médecine, ni les arts 

qui en dépendent », roue en rappelant que la science d 'Hippocrate ne doit être« con fiée 

qu'à des personnes non seul ement habiles, mais déclarées telles par des témoignages 

authen tiques des universités »73 • 

Conclusion 

Les co mmunautés de prêtres constituent-elles un clergé en deho rs de la norme ? 

Cette question appelle une double réponse. On peut répondre par l'affirm ative lorsqu'on 

considère les sociétés sous l'angle de leurs relati ons avec les diverses aurorités religieuses, 

qu'elles soient incarnées pa r le curé, l'évêque ou son official. Trop en lien avec la société 

de leur temps, les fill euls ne pouvaient se couler complètement dans le moule de l'Église 

institutionnelle. A l'opposé, pour les paroissiens, ces collèges sacerdotaux n'étaient pas 

en dehors de la norme. Si leur trop grande implication dans les affaires du siècle est 

source de faib lesse pour la h iéra rchie, aux yeux des fi dèles, elle est leur force. En répon

da nt aux besoi ns spirituels et temporels de leurs semblables, ils ont largement contri 

bué, enco re au XVI II' siècle, à renforcer le tiss u des so lidarités communautaires, dont o n 

connaît l' importance sous l'Ancien Régime. 

73. Arch. dép. d u Puy-de-dô me, I C I 529. 

Stéphane Gomis 

Université Blaise Pascal - C lermont II 
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1,e Groupe interdisciplinaire d'étude du 
XV/Lf siècle de l'Université Blaise-Pascal 

de Clermont-Ferrand (Clermont II) s'est 

intéressé au fonctionnement de la transgression 

des normes au cours de ce siècle des Lumières si 

riche en transformations multiples qui affectent 

les domaines philosophique, religieux, social, 

politique et esthétique. La question de la trans

gression touche de près aux notions de tolérance, 

d'arbitraire, et de liberté individuelle. Elle était 

utilisée comme force agissante dans la constitu

tion ou la défense d'un idéal social et elle avait 

une fonction réformatrice. Des divers exemples 

étudiés dans le présent recueil, il ressort que la 
transgression de certaines règles apparaissait 

souvent comme un principe acceptable dès lors 

qu'elle permettait de dénoncer une autre trans

gression, plus grave encore - celle des lois naturel

les universelles -, et de rétablir la loi naturelle 

dans ses droits. Ainsi redéfinies par leur trans

gression, les normes devaient s'adapter à l'homme 

plutôt que s'imposer arbitrairement à lui. 
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